








Monsieur le Maire propose en conséquence au Conseil Municipal d'approuver le dossier de 
modification n°8 du Plan local d'Urbanisme tel qu'annexé à la présente délibération. 

Le conseil municipal, par 20 voix pour, l abstention (Christian Landauer) et 2 voix contre 

(Fabienne Boulier et Cédric Schwirley) 

VU le code de l'Urbanisme. 

VU l'arrêté municipal 83 2025 du 73.10.2025 prescrivant l'enquête publique sur le 
projet de modification n°8 du PLU; 

Entendu les conclusions du Commissaire Enquêteur. 

Entendu l'exposé de Monsieur le Maire rendant compte au Conseil Municipal des résultats des 
phases de consultation et de l'enquête publique. 

Considérant que le dossier de modification du Plan Local d'Urbanisme tel qu'il est présenté au 
Conseil Municipal est prêt à être approuvé conformément à l'article L.153-43 du Code de 
l'Urbanisme. 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, 

1. DÉCIDE d'approuver la modification n°8 du Plan Local d'Urbanisme telle qu'elle
est annexée à la présente;

2. DIT que la présente délibération fera l'objet, conformément aux articles R.153-20 et R153-
21 du Code de l'Urbanisme, d'un affichage en mairie durant un mois et d'une mention
dans un journal diffusé dans le département;

3. DIT que conformément à l'article L.153-22 du Code de l'Urbanisme, le dossier de
PLU est tenu à la disposition du public à la mairie de Hésingue aux jours et heures
habituels d'ouverture;

4. DIT que la modification n°8 du PLU fera l'objet d'une publication sur le géoportail de
l'urbanisme.

5. DIT que la présente délibération sera exécutoire après l'accomplissement des
mesures de publicité.

La présente délibération accompagnée du dossier qui lui est annexé sera transmise au Préfet 
du Haut-Rhin et au Sous-Préfet de l'arrondissement. 

Pour extrait certifié conforme au registre des délibérations du conseil municipal. 
Fait à Hésingue, le 3 février 2026 

Élodie MADAULE: Gaston LA TSCHA: 

� 
Secrétaire de séance 
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